
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles 
Maternelles (H/F)

Poste permanent

Titulaire

Grade : 
Cadre d’emplois des 
agents territoriaux 
spécialisés des écoles 
maternelles

POSTE À POURVOIR 
au 01/09/2025

Villeneuve Loubet dotée 
de près de 4km de plages, 
la commune affiche sans 

rougir l’image d’une 
station balnéaire active 

avec son port de plaisance 
au cœur de la célèbre 

Marina Baie des Anges.
Sa situation privilégiée, 

proche des grands centres 
comme Nice, Monaco ou 

Cannes, en fait une 
destination de choix pour 

y vivre.

Au sein du service Instruction Publique et Famille, vous serez en particulier chargé(e) de :

MISSIONS EN TEMPS SCOLAIRE EN LIEN AVEC LA CHARTE COLLABORATIVE EN VIGUEUR
Sous l’autorité fonctionnelle du directeur d’école et de l’enseignant

• Préparer la salle de classe avant l’arrivée des enfants.
• Participer à l’accueil des enfants et des parents.
• Transmettre les informations et orienter les demandes le cas échéant.
• Assister les enfants pour les habillages/déshabillages.
• Effectuer les pointages des activités périscolaires dans toutes les classes et transmettre les informations.
• Assister l’enseignant dans la préparation et/ou l’animation des activités pédagogiques.
• Assurer la surveillance des enfants (siestes, récréations...)
• Assurer la propreté corporelle des enfants (passage aux toilettes, lavage des mains…)

MISSIONS EN TEMPS PERISCOLAIRE
Sous l’autorité fonctionnelle du Chef d’Equipe

• Participer à la surveillance et à l’accompagnement du temps de cantine
• Aider l’enfant dans l’acquisition d’autonomie de l’enfant dans la prise des repas, pédagogie autour de la

diversité alimentaire et la tenue à table.
• Proposer aux enfants des jeux collectifs de cour, animer des jeux collectifs.
• Assister les équipes périscolaires dans la surveillance de la garderie ou l’accompagnement au bus, en cas

de nécessité de service.
• Administrer les 1ers soins en cas de blessure légère (nettoyage des plaies au sérum physiologique,

pansement…)
• Aider à la prise de médicaments dans le cadre d’un PAI

MISSIONS D’ENTRETIEN DES LOCAUX
Sous l’autorité fonctionnelle du Chef d’Equipe

• Maintenir les locaux (toilettes…) et le matériel (tables, chaises, jouets…) en état de propreté et de
fonctionnement (nettoyer et désinfecter si besoin)

• Remettre en ordre et nettoyer les sols, mobiliers de la salle de classe.
• Nettoyer de manière approfondie les locaux et les équipements durant les périodes de vacances scolaires
• Organiser son travail en fonction du planning établi et des consignes écrites ou orales du Chef d’équipe
• Respecter la répartition des tâches en fonction de la spécificité des bâtiments et des niveaux scolaires (ex

: une ATSEM de GS ou de MS peut être amenée à porter renfort à une ATSEM de PS)

D’autres activités pourront être confiées à l’agent dans le cadre de circonstances exceptionnelles et/ou pour
répondre aux nécessités de service.
Ex : une ATSEM dont le solde est négatif dans l’annualisation peut être amenée à rendre les heures dues le
mercredi en restauration scolaire.

Les liaisons hiérarchiques et transversales:
Relations hiérarchiques : Chef d’équipe, Responsable de Pôle, Chef de service, DGAS, DGS, Directeurs d’école durant le

tempsscolaire

Nombred’agentssubordonnés :0

Relations transversalesetexternes: Parentsd’élèves,ATSEM,personnelde restauration,personnelpériscolaire.

Les missionsserontréalisées sous le contrôle fonctionnel :

• de l’enseignantetdu directeursur le tempsscolaire

• du chef d’équipeen dehorsdu tempsscolaire.

LESCOMPETENCES:

• Les compétences techniques : Connaissances du développement de l’enfant (physique, moteur et

affectif), connaissances des principes d’hygiène et de sécurité, sens de la pédagogie, techniques

d’animation, polyvalence, connaissances des dosages et des produits à utiliser en fonction de surfaces à

traiter, respect des consignes d’utilisation des produits d’entretien et du matériel.

• Les compétences relationnelles : La fonction d’ATSEM nécessite un travail d’équipe avec le personnel

enseignant et les autres ATSEM de l’école. L’agent doit avoir une écoute active, savoir identifier les,,,
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LESCOMPETENCES:

• Les compétences techniques : Connaissances du développement de l’enfant (physique, moteur et

affectif), connaissances des principes d’hygiène et de sécurité, sens de la pédagogie, techniques

d’animation, polyvalence, connaissances des dosages et des produits à utiliser en fonction de surfaces à

traiter, respect des consignes d’utilisation des produits d’entretien et du matériel.

• Les compétences relationnelles : La fonction d’ATSEM nécessite un travail d’équipe avec le personnel

enseignant et les autres ATSEM de l’école. L’agent doit avoir une écoute active, savoir identifier les

besoins des enfants, signaler à l’enseignant les élèves en détresse par exemple, être en mesure de

recevoir et de transmettre un message, maîtriser les circuits internes et externes de l’information.

L’agent doit également faire preuve de patience, de vigilance et de discrétion.

• Les compétences organisationnelles : Ponctualité, rigueur, assiduité, adaptabilité,

• Les compétences managériales (Poste d’encadrement) :

Formation diplômante minimum requise : CAP Petite enfance ou équivalent
Habilitation professionnelles requises : Néant
Expérience professionnelle : Souhaitable

Conditions d’exercice : 
✓ Temps de travail : Temps de travail annualisé
✓ Horaires de travail : 1607 heures annualisées
✓ Moyens matériels mis à disposition : Equipement et produits d’entretien, EPI, matériel pédagogique

✓ Conditions particulières d’exercice : (système d’astreintes, pics d’activités; travail en extérieur; etc.) :
travail en journée continue

✓ Hygiène et sécurité :
• Gestes/postures et risques liés aux activités : poste en station debout prolongée, nécessitant souvent
des ports de charges et de la manutention ainsi que des gestes répétitifs. Position accroupie ou
agenouillée très fréquente, risque biologique lié à l’utilisation des produits d’entretien, exposition au
bruit, contact avec les denrées alimentaires, risques infectieux liés au contact avec les jeunes enfants
• Equipements de protection individuelle : blouse, passe-couloirs, chaussures, gants

Pour répondre à cette offre :
Merci d'adresser votre candidature (Lettre de motivation et CV) à :
recrutement@villeneuveloubet.fr
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